
Angoulême, le

Collectivité : AUSSAC-VADALLE

Lieu des travaux : Vadalle - RD115 PROPOSITION A

Dossier SDEG 16 n° : 2017 - N - 0548 - EP (50W IM)

 Note : Lanterne de style 4 faces 50W iodures métalliques sur mât Belle Epoque 4,5m

Montants

Travaux sur le réseau 0.00

Travaux d'installation 21 469.01

Economies d'énergie - Développement durable : travaux 8 254.18

29 723.19

5 944.64

35 667.83

Montants

0.00

7 514.15

4 127.09

5 944.64

17 585.88

18 081.95

 - Date souhaitée de réalisation des travaux (*)

 …………………………………………………………………………………….

(*) : Si cette date de travaux est postérieure au 16/10/2017, un devis actualisé vous sera adressé.

  - Le matériel d'éclairage public nécessite les délais de livraison suivants :

           - 1 mois pour les luminaires routiers et les projecteurs,

          - 2 mois pour les candélabres, mâts et les luminaires peints,

           - 3 mois pour les candélabres et mâts peints.

18 juillet 2017

(Convention : article 5 des statuts du SDEG 16)

PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX

Valable jusqu'au 16 octobre 2017

Observation(s) : Lié à l'effacement des réseaux

ECLAIRAGE PUBLIC

Financement du SDEG 16 - travaux d'installation d'éclairage public (35% du montant HT)

TVA récupérée par le SDEG 16 (100%)

FINANCEMENT PRIS EN CHARGE PAR LE SDEG 16

Montant total HT

Financement du SDEG 16 - travaux sur le réseau (100% du montant HT)

Eclairage public

TVA 20,00%

Total général TTC en €

FINANCEMENT DES TRAVAUX

 -        Ces travaux nécessitent une déclaration préalable (article 2,II du décret n° 2011-1697 du 1er 

décembre 2011).

 -        Ces travaux nécessitent une attestation de conformité (CONSUEL).

 -        Ces travaux nécessitent une (ou des) convention(s) de passage.

 -        Ces travaux nécessitent une déclaration de travaux.

Financement du SDEG 16 - économies d'énergie (50% du montant HT)

                                                                             Le Maire,

CONTRIBUTION DE LA COLLECTIVITE

Avis favorable de la Collectivité sur les travaux proposés et accord sur le montant de sa contribution,

                                                                   à AUSSAC-VADALLE, le


